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Doeumentaliste et CDI :  des identites en construction. 

Le CDI des lycees et colleges est devenu un objet d'etude a la mode. Alors que pendant 
longtemps on s'est contente de quelques circulaires pour le definir et que trois textes officiels 
sufflsent a recapituler son histoire : rapport Tallon en 1974, circulaire de mission en 1986 et 
discours du ministre de PEducation nationale instaurant la creation du CAPES le 19 juin 
1989, on trouve aujourd'hui toute une litterature sur le CDI; les editions Hachette, Nathan et 
Didier ont publie plusieurs ouvrages, Le Monde a ouvert ses colonnes aux documentalistes « 
passeurs culturels »(45) et la tres volumineuse Histoire des bibliotheques en France consacre 
un chapitre a «Fessor des centres de documentation et d'information». La reflexion 
theorique se developpe et s'exerce hors les murs : elle quitte le ton confidentiel et 
anecdotique adopte par les journaux professionnels ; 
Les CDI sortent de 1'ombre comme la bibliothequc scolaire est sortie de son « armoire de 
fer »(12) ils sont meme victimes de leur succes : enseignants et chefs 
d'etablissement,conseillers d'education et surveillants le definissent a leur profit et le 
transforment tour a tour en salle de classe, en foyer socio-educatif ou en permanence de luxe. 
Les parents d'eleves ne sont pas les moins exigeants qui pensent que c'est 1'instrument ideal 
pour regler definitivement le probleme de 1'aide aux devoirs, a condition qu'il soit ouvert 
avant, pendant et apres les cours, aux recreations et a la demi-pension.... Alors qu'il n'a cte 
longtemps qu'une salle de classe amenagee de maniere artisanale, le CDI aujourd'hui est 
responsable de 1'image de marque de son etablissement scolairc, il en est la vitrine, plus 
souvent d'ailleurs par ses murs et son mobilier « design » que par la richesse du fonds 
documentaire. Cette consideration soudaine tout autant que 1'indifference passee, est a 
redouter : elle revele Vincomprchension ou 1'ambiguite a Fegard du CDI et de sa mission. 
L/exemple le plus frappant d'une volonte de realisation grandiose et malheureusement 
inadaptee est sans conteste «la chapelle du savoir » de la Cite scolaire internationale a Lyon ; 
la realisation architecturale est a 1'oppose de 1'attente et du confort des usagers et de 
l'utilisatcur qui devront travailler dans le bruit, prives de lumicre. 
La meconnaissance de la fonction du CDI s'etend incvitablement a celle du documentaliste, 
victime du meme phenomene ; les propos flatteurs qui 1'accueillent, dissimulent mal 
1'intention de 1'utiliser sans reserve et surtout sans tenir compte d'une competence 
professionnelle specifique. A peine reconnu par le CAPES, voici le documentaliste dote du 
« metier le plus beau et le plus porteur d'avenir» et plus que jamais accable des « sept 
lourdes taches »denombrees dans le rapport Tallon.(55) La symbiose entre documentaliste et 
CDI est telle que l'on confond parfois les deux, « prenant la main pour 1'outil»; c'est ce 
qu'exprime un courrier lu dans Inter-CDI : «II est curieux de voir comment dans bien des 
textes et dans le langage courant le CDI et son enseignant, le documentaliste sont confondus 
en une seule et meme entite confuse, alors qu'on ne melange pas le professeur de 
gymnastique et le gymnase, le professeur de dessin et sa salle. Ce phenomene tient a 
la mcconnaissance du travail des documentalistes et a une vision du CDI comme un lieu 
distinct non reference en termes de savoir ». 
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> constat conduit la FADBEN® a reprcndre son baton de pelerin et a faire de nouvelles 
opositions pour une plate-forme de references des documentalistes de PEducation 

nationale : Le CAPES n'a pas tout resolu : « i! a contribuc a delimiter les contours de notre 
profession mais de nombreux points s'averent source de litiges dans la defmition et 1'exercice 
quotidien de notre metier. » «II faut maintenant claritler les missions du CDI et lui donner les 
moyens de les realiser » en commengant par constraire «un espace aux contraintes 
architecturales adaptees » et repondre a « la necessite imperieuse d'adjoindre du personnel 
technique aux CDI pour aider au rangement et a la protection des documents, a la saisie 
materielle, aux prets, a la maintenance [...] comme dans les BM ou les BU »(28). 
Depuis 1989 une tache est a 1'ordre du jour: la creation ou la restracturation d'un CDI, pour 
obeir au mot d'ordre de Mr Jospin : « La generalisation des CDI dans tous les etablissements 
est une necessite », « aucun etablissement ne sera ouvert sans etre pourvu d'un CDI »(19). 
Pour les documentalistes, c'est Voccasion en participant a la redaction du cahier des charges, 
de poser toutes les questions : celle des eleves et de leurs attentes, celle des ressources et de 
leur mode de classement, celle de la situation strategique du CDI dans 1'etablissement et de sa 
specificite au sein des bibliotheques scolaires entre BCD et BU. Cest aussi la possibilite de 
definir leur activite a partir de Fespace dans lequel elle va s'exercer. 

Pour contribuer au debat qui va nattre sur la forme du CDI et a celui qui ne s'est pas 
interrompu sur la fonction du documentaliste, cette recherche bibliographique se propose 
dans un premier temps de faire une courte retrospective de leur histoire commune ; elle va 
s'orienter tout d'abord, vers le passe des CDl pour retrouver dans les textes officiels, la 
naissance et 1'evolution d'une mise en espace ou s'inscrivent de nouveaux comportements, de 
nouvellcs pratiques ; puis elle se poursuivra a travers les discours institutionnels d'hier et la 
reflexion corporatiste d'aujourd'hui pour tenter de cerner le profil du documentaliste en CDI; 
Cest enfin dans 1'etude de la programmation d'un CDI qu'elle cherchera des reponses a des 
questions d'actualite : quel est 1'avenir de ce systeme d'information et de la profession qui 
s'y rattache ? Comment se stracturent ensemble de maniere dialectique un espace et un 
metier ? 

1 Federation des documentalistes-bibliothecaires de 1'Education nationale, aujourd'hui: enseignants-
documentalistes. 
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I Naissance d'un espace et cTun etat d'esprit: 

Un bref regard vers le passe peut servir a comprendre la genese d'une forme et d'un fonds et 
resituer la courte histoire des CDI - 40 ans- dans celle de Fecole et des bibliotheques... On 
peut se reporter pour etre bien informe, au texte de Frangoise Chapron dans Histoire des 
bibliotheques francaises ou consulter le tableau intitule : « Enseignement et CDI meme 
histoire » p.32 dans Fouvrage de Michele Mollard : Les CDI a 1'heure du management ; 
mais pour retrouver 1'esprit qui anime la periode -1860- dans laquelle vont naitre la 
jibliotheque populaire et Vecole laique, et cent ans plus tard le service de documentation, 

ancetre des CDI, il est bon de parcourir: Discours sur la lecture ( 1880-1980) d'Anne Marie 
Chartier et de Jean Hebrard. 

I.1. De la lecture eontrdlee... 

Le premier effort systematique pour initier les couches populaires a la lecture appartient au 
XIX0 siecle ; tout le monde admet alors la necessite d'etendre 1'alphabetisation et d'elargir 
les pratiques de lectures aux masses rurales et ouvrieres, encore faut-il fournir aux nouveaux 
alphabetises les lectures qui leur conviennent! Conservateurs et republicains qui s'opposent 
le choix des « bons livres » s'accordent pour que la bibliotheque et 1'ecole permettent le 
« controle de tous ceux qui ne savent pas encore bien lire, ni bien choisir leurs livres, de ceux 
qu'on ne sauraient sans danger laisser seuls braconner leurs lectures». Au cours de 
Fenseignement primaire ou Fon apprend a lire a voix haute, sur « un ton naturel » et en 
« corrigeant Faccent du pays » il faut lire « quelque chose de bien » qui « nourrisse les 
esprits d'idees claires et justes et les coeurs de sentiments purs et genereux » Au lycee,« le 
livre est encore tres souvent considere comme un sorte d'ennemi qu'il faut 
pourchasser » surtout si Fon a pas eu le temps d'examiner s'il etait inoffensif ou non.(14). Les 
premieres bibliotheques d'etablissement ouvertes aux eleves n'apparaitront qu'en 1911. 
Marie Jose Birglin et Jacqueline Bavard-Pierlot reprennent cette idee d'encadrement 
ideologique de Fapprentissage scolaire : «Jusqu'a la deuxieme guerre mondiale on est dans 
un monde scolaire ou il s'agit de former Feleve a une pensee libre, a une connaissance vraie, 
d'ou la querelle : ethique laique contre ethique religieuse et de le preserver de toute mauvaise 
influence venue des hommes ou des ouvrages corrupteurs ». (4). 

II.2. h la lecture personnelle. 

On comprend pourquoi il faudra attendre les annees soixante pour evoquer 1'idee de CDI qui 
naitra d'une nouvelle pensee pedagogique soucieuse d'encourager Fesprit d'autonomie et de 
recherche ; Findividualisation des apprentissages va imposer le developpement de la lecture 
personnelle. Par ailleurs, Favemr est a la lecture utile, efficace : celle qui informe, qui 
documente moins sterile que la lecture du roman d'imagination : « Demain nos eleves auront 
besoin de consulter des revues, des traites, des repertoires, des annuaires des bibliographies; 
plus souvent des modes d'emplois, des consignes, des baremes, [...] habituons les des 
maintenant a se servir seuls evidemment, des dictionnaires, tableaux de conjugaison, 
brochures de documentation, atlas, index, table des matieres ... 21 fevrier 1963.. « II faut 
donner a la documentation la place qu'elle merite » ecrit J. Hassendorfer en 1967 dans 
L'Education nationale. organe hebdomadaire de Fenseignement. « La mise en oeuvre 
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croissante des techniques documentaires dans 1'enseignement suppose un developpement 
correspondant du cadre de travail approprie dans les etablissements scolaires ». L/entree de la 
presse a Vecole quelques annees plus tard, va contribuer a modifier la relation de 1'eleve a 
1'information. 

III.3. Nouveaux lieux de leeture : CDI et BCD. 

Une redefinition de la bibliotheque et du bibliothecaire dans 1'ecole s'impose pour 
accompagner toutes ces innovations ; Sous la denomination « d'enseignement differencie », 
une recherche animee par Louis Legrand en 1973 met dorenavant au centre du dispositif 
pedagogique les ressources documentaires destinees a permettre le travail en autonomie et 
les cours de soutien. En ce qui concerne 1'enseignement secondaire, les nouvelles 
instructions vont passer dans les faits : c'est la naissance du CDI et d'une nouvelle fonction : 
celle de responsable du CDI. 
Notons que parallelement Vecole primaire est touchee par ce vent de renouveau : Des 1969 
les activites d'eveil ont remplacees la pedagogie traditionnelle.« 1'ecole elementaire de 
tradition, faite de classes juxtaposees doit faire place a des constructions scolaires d'un type 
nouveau ou se trouvent realisees par la modulation de Vespace, les conditions materielles de 
Fenseignement individualise, de la pedagogie de soutien, du travail en equipe et de 
Fouverture de Vecole sur le monde qui sont au coeur de nos preocupations pedagogiques ». 11 
faut decouvrir par une architecture nouvelle, fonctionnelle, les moyens de mettre en oeuvre 
une organisation scolaire adaptee aux differences individuelles ... ( circulaire du 20 Aout 
1973 ). Six BCD experimentales voient le jour entre 1975 et 1980 ; elles remplacent 
definitivement « Varmoire -bibliotheque de six pieds de haut sur trois pieds de large » que 
nous decrit C. Rives dans un article du B.B.F. intitule : « Bibliotheques et ecoles, un peu 
d'histoire ».(52) 

CDI :la phase experimentale: 1958 -1973. : II est necessaire de regrouper les ressources 
pedagogiques d'un etablissement scolaire et de reunir la bibliotheque des professeurs et la 
bibliotheque des eleves ce que ne faisait pas encore le premier service de documentation 
experimental - SDI - du lycee Jeanson de Sailly cree en 1958 ; « Le premier SDI est un 
service exclusivement destine a Fusage des professeurs . II fonctionne parallellement a la 
bibliotheque deja existante, destinee aux eleves. Deux professions cohabitent dans un meme 
etablissement en des lieux differents (souvent a proximite de la salle des professeurs) avec 
des fonctionnalites et des publics differents ».(44). Mais qu'il s'agisse de la bibliotheque ou 
du service de documentation, «ils ne sont pas geres par des personnels ad hoc : ils le sont de 
bric et de broc par des gens de toutes origines, enseignants ou secretaires pas toujours 
competents et souvent mal payes . »(4) 
La Circulaire du 10 f6vrier 1962 contribue a tirer un trait sur le passe : « Le temps ou tout 
se resolvait aux bibliotheques est une epoque lointaine ». II faut non seulement ouvrir 
Fesprit mais aussi les armoires fermees a cle : « sans plus attendre on doit liberer, [ les livres ] 
au moins les usuels : dictionnaires, lexiques etc...». Depuis 1958 la direction de 
Fenseignement du second degre s'est attachee a definir un service collegial de documentation 
mais constate « Finsufilsance des locaux » et souligne la difficulte de cemer le personnel que 
Fon mettra en place : devant« la difficulte de recrutement de nos maitres »(entendre ceux qui 
vont gerer le service documentaire ) on pourra faire appel a «la participation des eleves-
mattres ou des eleves-professeurs, celle des eleves eux-memes ». 
En 1963 , la Circulaire du 10 juin, a propos du personnel mis en place dans les CDI 
emploie le terme de « documentalistes ». Ces derniers sont choisis par le directeur du CRDP 
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qui contribue a leur formation et a leur perfectionnement. Ce dernier assume par ailleurs un 
rdle d'installateur et de conseiller technique: choix du mobilier et du materiel, normes de 
classement, mise en oeuvre des fichiers, maniement des appareils audio-visuels. Le service 
collegial de documentation sort de son isolement, mais son ouverture ne se fait pas en 
direction de Fetablissement qu'il sert; il entre dans le reseau des CRDP pour y etre mis en 
tutellc. 
Ce n'est que dans le rapport Tatlon, 1974 que la tache du documentaliste sera clairement 
definie pour la premiere fois et que le « souci d'une adaptation de 1'espace » a la pedagogie 
se traduit par un plan representant un ensemble de locaux precis « vastes, bien regroupes et 
fonctionnels » : « un espace amenage » qui constitue le CDI et permet la realisation des sept 
fonctions attribuees a son responsable. 
La circulaire n° 74-108 du 14 mars 1974 reprend 1'idee d'« une seule et meme bibliotheque 
regroupant bibliotheque des eleves et bibliotheque des professeurs qui serait composee : 
- d'une salle de documentation audiovisuelle en liaison directe avec la bibliotheque, 
- de salles d'activite de groupe de dimensions varices en liaison avec 1'ensemble bibliotheque 
- documentation « espace de consultation individuelle et de recherche tranquille » ; ( deja 
apparait 1'ingerable ambivalence du CDI). 
- d'une audio-videotheque en second cyele si les moyens le permettent, « veritable salle de 
travaux pratiques audiovisuels equipee en postes de travail individuels » destines a exploiter 
les documents sonores et documents ecrits. 
En ce qui concerne la place a 1'interieur de 1'etablissement, on reserve au CDI la place 
privilegiee : Rappelons ce qui est maintenant bien connu que le CDI devient « centre » de 
documentation et« lieu central de 1'etablissement», ce qui signifie en matiere de construction 
que «Vessentiel des efforts de recherche [va] porter sur les locaux documentaires ; 
architectes et ingenieurs doivent se concerter afin de decouvrir la meilleure adaptation de 
Fespace a cette nouvelle pedagogie qui s'articule autour du CDI : « c'est en fonction de 
Femplacement du CDI que seront disposes les autres locaux. »(55) 
L'ensemble de ces circulaires est regroupe dans la premiere partie de Fouvrage de R. et P. 
Gaillot: Le CDI, une garderie. un sanctuaire. un supermarche. un tremplin pour Finnovation, 
publie par le CDDP d" Indre et Loire en 1987.(36) 
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II Missions tPun svsteme documentaire : le CDI 

Symboliquement a partir de 1974, la place du CDI dans 1'architecture est devenue centrale 
comme son role « dans la vie educative et les activites pedagogiques ». 
En quoi consiste-t-il et comment a-t-il evolue ? 
Les sept fonctions inscrites dans le rapport Tallon : « fonction technique, accueil, information 
generale, relations publiques, loisirs, informations scolaires et professionnelles, fonction 
pedagogique » se regroupent en changeant de nom et deviennent quatre missions dans la 
circulaire de 1986 ; on peut les resumer rapidement ainsi: Le CDI doit permettre d'assurer la 
formation des eleves a la recherche documentaire, faciliter les relations pedagogiques & 
l'interieur de 1'etablissement et les relations de Fetablissement avec 1'exteneur ; Cest un 
centre multimedia : il foumit aux eleves et aux professeurs une information scolaire et 
professionnelle sur tous les supports.(43) 
Avant d'analyser ces missions et leur contenu, il importe de jeter un coup d'oeil sur leur 
evolution et les differents courants qui ont inspire la redaction des textes officiels. 

11.1. de la fonction technique, 

Lorsqu'apparait la notion de service documentaire en 1958, on a besoin d'une structure pour 
regrouper les livres de la bibliotheque d'eleves et 1'embryon de documentation reserve aux 
professeurs ainsi que du materiel pedagogique : « materiel commun a plusieurs disciplines », 
documentation administrative, ouvrages de pedagogie. «La fonction d'information est 
envisagee sous forme de diffusion aux usagers de 1'information culturelle et professionnelle : 
on n'englobe pas encore dans cette action 1'exploitation du contenu des documents eux-
memes, en consultation sur place dans la majorite des cas » precise F. Chapron. (13) 

11.2. a la fonetion pedagogique. 

Suivons C.Eteve, maitre de conferences a 1'INRP, qui retrace un moment de Phistoire des 
CDI lors d'une intervention au 3° Congres de la FADBEN : « Le CDI d'ou vient-il ? Oii va-t-
il ? » 

Au cours des annees 70, on experimente le travail autonome dans les lycees . « Apprendre a 
apprendre est le slogan du ministere Fontanet. Le CDI trouve sa place dans une contribution 
active a Papprentissage de Pautonomie ; il participe aux activites pedagogiques liees aux 10 
%, PACTE 2et futurs PAE3 : « il est tres souvent le lieu sinon le lien a travers son 
responsable »de Porganisation de conferences, d'animation - lecture, d'expositions ...ce 
dernier mene surtout pour la premiere fois, des actions d'initiation des eleves aux techniques 
documentaires. II les aide a decouvrir les differents systemes de classement, Putilisation des 
fichiers et les familiarise avec les ouvrages de references . Mais ces interventions restent 
timides : elles se limitent souvent a une visite guidee du CDI et Pexploitation de la 
documentation reste encore reservee aux professeurs. On note qu'a partir de 1973, les 
innovations pedagogiques se sont accompagnees d'innovations architecturales destinees a 
faire sa place au CDI ainsi qu'a des salles pour le travail en groupe dans tous les colleges 

3 Projet cTactivites educatives. 
3 Projet d*actions liees au projet d'etablissement. 
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nouvellement constraits. Le CDI s'integre progressivement au sein de Vetablissement et le 
documentaliste se replace « sous Vautorite directe du chef d'etablissement ».(24) 
Des 1981, Le systeme scolaire entre dans une phase de renovation : on prend conscience de 
Vheterogeneite des classes et de Vampleur de Vechec scolaire a travers les difficultes que 
rencontrent de trop nombreux eleves du premier cycle dans Vapprentissage de la lecture. Les 
enseignants vont mettre en place des groupes de niveau et pratiquer une « pedagogie 
differenciee ». Dans le « soutien scolaire » qui s'organise, la participation du documentaliste 
n'est pas definie». On constate a ce moment la , une extreme diversite dans le 
fonctionnement des CDI, qui depend principalement des relations etablies entre les 
enseignants et le documentaliste et du projet d'etablissement .(36) 
Par ailleurs, bien que le CDI, « par un fonds documentaire bien compose » doive contribuer 
« a compenser les inegalites consecutives a Vorigine sociale », ( Rapports de J.C. Barreau et 
B.Pingault au Ministcre de la culture en 1982 ), on le soupgonne de ne profiter qu'aux 
meilleurs eleves, a ceux qui savent bien lire. La paration de la circulaire de 1986 va relancer 
Vactivite pedagogique du CDI en resituant les documentalistes - bibliothecaires dans le 
personnel enseignant et en soulignant leur role aupres des eleves en difficulte scolaire : Ils 
sont charges «d'organiser au CDI des actions de nature a leur apporter une aide 
individualisee ». (15) 
La creation du CAPES de documentation puis la loi d'orientation de 1989 inspiree du rapport 
Bourdieu - Gros « plagant 1'eleve au centre du processus educatif» confirme cette mission 
pedagogique du CDI et le souhait de le voir contribuer a la democratisation de Venseignement 
: il est Velement indispensable pour enseigner k tous les eleves (...) des savoirs nouveaux. 
Ainsi, aujourd'hui, «la finalite pedagogique est ce qui legitime Vexistence du CDI » ecrit 
Michele Mollard, qui souligne : « si historiquement la dimension pedagogique est venue en 
plus de la dimension documentaire, elle tend a modifier actuellement la nature meme de ces 
centres (,..)et a prendre une importance qui remet en cause Vorganisation habituelle d'un 
service documentaire en le desequilibrant et en inversant la hierarchie classique des services 
: « back office » et« front office » sont mis sur le meme plan ». Le CDI est donc « un 
systeme d'information pas comme les autres ».(44) 

II.3. La realite des CDI : diversite et priorite. 

a diversite caracterise les CDI de Venseignement secondaire ; ce qui les differencie en 
premier c'est leur public : dans tous les cas il s'agit majoritairement d'eleves, mais quels sont 
les points communs entre un eleves de dix ans, qui entre en sixieme et a besoin d'un CDI qui 
prolonge les activites de la BCD et un futur etudiant qui se prepare a utiliser la BU ? Puis le 
fonds : comment comparer le fonds documentaire du CDI d'un lycee professionnel qui 
propose des formations industrielles et tertiaires a celui d'un lycee d' enseignement general ? 
Le CDI varie non seulement, en fonction des niveaux et des disciplines mais aussi de la taille 
et du projet de Vetablissement dans lequel il s'integre. L'apparition des nouvelles 
technologies contribue aussi a differencier les CDI ; c'est meme un facteur d'inegalite ; La 
dotation d'un CDI en matiere d'informatique depend de la richesse d'un etablissement, de sa 
politique globale d'information et de communication mais aussi de la pugnacite du 
documentaliste et de son degre de formation. 
On attend du CDI, qu'il livre des documents classes, qu"il conserve des archives, qu'il 
accueille les eleves seuls ou en groupe, qu'il soit le lieu de la preparation des voyages, des 
stages en entreprises, la salle d'exposition et de conferences, le bureau d'orientation....Mais 
comment le CDI pourrait-il etre simultanement un lieu d'apprentissage, de rencontres et 
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d'echanges, une bibliotheque et un centre de documentation multimedia ? « Personne ne 
peut nier que les fonctions principales du CDI ont du mal a coexister harmonieusement au 
quotidien et que leur gestion, par moment, cree tensions, dysfonctionnement et malaise , » 
(13) Voici ce que Fon peut lire dans un court article de Martine Poulain : « Culture et 
gestion», para dans le B.B.F. t.38, n°2, 1993 et consacre au fonctionnement des 
etablissements culturels : « chaque musee [doit] finaliser un ensemble d'actions dans le cadre 
d'objectifs precis, selon un calendrier defini incluant bilan d'etape et evaluation ; confrontes 
a une multiplicite de missions, les musees doivent les hierarchiser : Tous les musees n'ont 
pas a remplir toutes les missions assignees aux musees ». On est tente d'adopter ce discours 
pour les CDI. Mais en attendant la tache est rude pour les documentalistes et tient de la 
mission impossible.(49) 

III « professeur - documentaliste » : un profil specifique ou une 
mission impossibie ? 

« On peut s'interroger sur la possibilite pour un documentaliste le plus souvent seul, -homme 
ou femme Protee - d'assurer la mise en ocuvre de toutes les fonctions [ du CDI ] 
simultanement. »(13) 
Recapitulons une nouvelle fois la longue liste des taches du professeur - documentaliste : 

- Gerer un centre documentaire multimedia : constituer, actualiser et diffuser un fonds 
documentaire traditionnel et y integrer de nouveaux outils : CD-ROM , logiciel d'orientation 
etc..). 

- Faire Faccueil, favoriser la communication interne en participant aux reunions 
pedagogiques et au conseil d'administration, contribuer a Felaboration du projet 
d'etablissement.. 

- Diffuser Finformation cuiturelle ou pedagogique venue de Fexterieur qu'il s'agisse des 
theatres , des editeurs , des CRDP, des medias locaux des bibliotheques ou des musdes ..afin 
d'organiser les sorties , les visites voire les voyages . 

- Assurer Fammation autour du livre : coordonner les concours - lecture, developper les 
clubs de lectures et impulser la redaction du journal des eleves . 

- Former les usagers a la methodologie du travail sur documents. 
Les documentalistes eux-memes reconnaissent qu'ils ont du mal a «faire fonctionner 
efTicacement un metier a facettes multiples qui arrivent a s'exclure dans la pratique » et 
avouent vivre Fexercice de leur profession dans la « frustration » voire la « culpabilite ». 
Apres un long combat pour que soit reconnue dans les textes officiels, la fonction « 
didactique » qu'ils considerent comme prioritaire, ils expriment leurs doutes : « nous ne 
pouvons pas nous enfermer dans le cocon institutionnellement cadre, en France, par le 
CAPES parce qu'il n'a ete douillet qu'a court terme : on nous demande aujourd'hui de rendre 
des comptes sur notre efficacite . »(26) Apres avoir longtemps juge la circulaire de mission 
comme un catalogue trop large et non hierarchise des taches, ils s'interrogent: « Avons-nous 
interet a nous proteger categoriellement au point que toute marge de manoeuvre nous soit 
interdite ? Evoquant les environnements educatifs varies dans lequel ils evoluent les 
documentalistes se prennent « a envisager un texte non ferme, susceptible d'interpretation 
»(26) ce qui ne les empeche pas de conclure avec M.M Burger: « nous n'avons aucun interet 
a laisser le flou perdurer. » . Ces apparentes contradictions dans les reflexions preparatoires 
au 4°congres de la Fadben traduisent non seulement leurs inquietudes face a Forientation de 
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leur profession, mais aussi leur erainte cTetre peu ou mal formes face a Vevolution des 
nouvelles technologies,« notre metier evolue tres vite », et enfin un legitime souci de dignite 
professionnelle : dignite durement conquise que les documentalistes de la premiere heure 
n'ont plus envie de perdre ; ils n'ont aucune envie de voir revenir le temps du mepris, de la 
meconnaissance de leurs titres universitaires et de leur dynamisme, le temps ou «la 
documentation etait [parfois] 1'hotel des Invalides des enseignants » comme Vecrit R.Peric 
dans VEducation nationale en 1963. (46) Mais aujourd'hui force est de constater que rien 
n'est resolu : les CDI comme les documentalistes ont encore selon F. Chapron, une « identite 
a peine un peu moins brouillee qu'auparavant ». (13) 
On definissait autrefois le documentaliste par ce qu'il n'etait pas : « ni adjoint d'intendance, 
ni agent de secrctariat ni employe des enseignants »,..il n'etait pas non plus « archiviste ou 
gardien de musee »1963 (46). II est temps de se demander ce qu'il est dans la realite et ce 
qu'il voudrait etre en relisant les discours et les interventions des documentalistes aux 
differents congres de la FADBEN. 

III.1. « Une zone d'ombre : 1'identite du documentaliste. » 

Une autre categorie de personnels de VEducation nationale a semble-t-il mieux reussi que les 
documentalistes dans leur recherche de reconnaissance : les conseillers d'education ou 
conseillers principaux d'education. Cest au point que certains documentalistes envisagent de 
revendiquer le titre de « conseiller en documentation qui nous placerait en partenaire et non 
en rival des enseignants » ainsi que le suggere R. Couderc de VAcademie de Strasbourg, dans 
un texte propose au comite directeur de la FADBEN, avant le 4° Congres. (25) Les anciens 
surveillants generaux ont en effet reussi leur evolution : ils ont gagne en dignite dans leur 
nom et dans leur statut puisqu'ils sont parvenus a eliminer de leurs attributions la penible et 
antipathique obligation de mettre les sanctions et la responsabilite de faire regner la 
discipline : tache que d'ailleurs plus personne ne veut assumer aujourd'hui a 1'ecole. Les CPE 
touchent entierement la prime ISOE 4qui consacre la reconnaissance de leur presence 
pedagogique aupres des eleves . 
Quant aux documcntalistes degus, ils se heurtent sur le terrain a des realites qui nient la 
consideration qu'on leur accorde dans les discours, et qui prouvent qu'on ne tient pas compte 
de leur statut d'enseignant: 
- Les cours de methodologie donnes en presence d'eleves ne comptent que pour une demi-
heure d'enseignement de discipline, les ISOE ne sont versees qu'a moitie. 
- Aucune agregation creee dans la logique du CAPES ne leur permet d'envisager le moindre 
avancement, il leur faut se contenter d'une inspection pedagogique inadaptee et ils n'ont ni 
programmes ni referentiels pour definir leur discipline. 
Autant d'exemples qui justilient les cris qui s'echappent des courriers adresses aux revues 
professionnelles et que traduit R. Couderc : « Non, non et non ! engages dans la spirale 
dangereuse des apparences, il est temps de faire une pause : un discours utopique tient lieu de 
norme ! » (25) 
Desabuses, eux qui n'ont pourtant jamais pretendus etre « des super pedagogues 
omniscients» se plaignent d'etre des « cnseignants de seconde zone » mis dans des 
« situations semi-pedagogiques » parce qu'ils sont sans programme » ce qui les rend « plus 
ou moins maitres des projets » auxquels ils collaborent. Les documentalistes ont conscience 
de Vambiguite de leur situation professionnelle et la denoncent parfois avec une grande 
simplicite de termes : « nous sommes coinces entre la necessite de la fonction enseignante et 
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les contraintes horaires de non-enseignant» ( constat que Fon peut lire dans la synthese des 
debats du comite directeur les 14 et 15 janvier 1995 ), mais plus souvent, ils Fexpriment 
dans un jargon traffe de neologismes dans Fespoir sans doute de faire surgir du verbe, un 
metier inedit : les documentalistes se cherchent un « a- venir» pour «une inter-
discipline » ou une « indiscipline » ; ils sont des « facilitateurs d'apprentissage » qui, s'ils 
echouent dans leur rdle d'enseignant finiront peut-etre dans la peau d'un « cyberothecaire ». 
( S. Alava, maitre de conferences a FUniversite de Toulouse Le Mirail dans un article de 
Mediadoc intitule : « Dis un documentaliste, c'est quoi ? Reflexions sur un metier a 1'age 
numerique » 1995.) (26) 

III.2. L'ambivalence: 

Le 4° congres et dernier congres de la FADBEN s'est ouvert en mai 1996 a Rouen sur le 
theme : profession : documentaliste : un enjeu pour le XXI0 siecle . En choisissant ce theme 
de reflexion les documentalistes avouent a quel point leur recent statut d'enseignants ne 
resout pas les problemes et devoilent leur inquietude face a Favenir d'une profession encore 
mal determinee . Ce que le terrain n'a pu deflnir comme essentiel et specifique, la voie 
theorique y parviendra t-elle ? 

Si 1° congres de 1989 a Strasbourg posait deja toute une serie de questions : « quel expert 
veut-on etre ? quel expert est - on ? qu'espere-t-on ? » il respirait la combativite de ses 
participants : « II faut imposer son CDI : Comment ? » Tout etait a faire pour trouver quels 
etaient vraiment la place et le rdle du documentaliste dans son etablissement; exprimee en 
quelques propos realistes «le documentaliste ne peut avoir un rdle pedagogique que s'il y a 
reconnaissance de ses competences par ses collegues et par Fequipe administrative, que s'il 
occupe un poste complet et depuis deux ou trois ans dans le meme etablissement.» (21) Cette 
recherche d' une identite ne sous-estimait pas les difficultes : affronter les problemes 
relationnels et faire ses preuves pour se faire accepter par une communaute. 

Aujourd'hui dans les actes du 4° Congres, bien que le ton laisse percevoir une certaine auto-
satisfaction a travers un vocabulaire ampoule : on evoque l'« agent actif dans des strategies 
de reactualisation des savoirs », Fatmosphere est curieusement a la defensive. Cest ce que 
constate M.F. Blanquet, maitre de conferences a Funiversite de Bordeaux, chargee de faire la 
synthese du congres : on pourrait croire que 1'on est a la veille de fonder « FOrdre des 
documentalistes » qui donnera acces a une carriere et aux honneurs et pourtant naissent voix 
et voies discordantes au point que les travaux s'achevent sur la question : « documentalistes 
qui etes- vous ? »(27) 
- des enseignants documentalistes charges d'apprendre aux eleves a utiliser des documents de 
toute nature ? 
- des enseignants de documentation faisant de la documentation une discipline 
d'enseignement parmi d'autres ? 
- ou des gestionnaires de CDI en proie au souci de s'adapter aux NTIC5? 

Les documentalistes sont a croisee des chemins : il est temps qu'ils se choisissent un avenir 
meme si quelques uns frileusement tentent encore de repousser Fecheance : « La 
denomination professionnelle a toute son importance : decliner une identite c'est definir les 
differentes facettes de son activite pour soi mais aussi pour les autres . II convient de ne pas 

5 Nouvelles techniques d'information et de communication 

n 



rigidifier trop vite des pistes telles que mediateur ou passeur » ; telles sont les conclusions 
d'un atelier ou Fon rencontre A, Van Cuyk, chercheur au laboratoire ERSICO6 a Lyon et J.P. 
Braun auteur d'un memoire intitule : « Pour une reflexion sur 1'identite professionnelle ». 
(27) 

D: 
n enseignant a part entiere ? 

En se definissant comme enseignants et en calquant leur statut sur celui de leurs collegues-
enseignants, les documentalistes, esperent conquerir le droit a 1'agregation comme ils ont 
obtenu le droit au CAPES ; une telle optique leur permettrait de satisfaire un legitime souci 
de promotion au lieu de voir leur carriere bloquee ou soumise a une hypothetique inspection; 
dans cette perspective, il est urgent de faire emerger une discipline «information-
documentation » et d'obtenir des programmes et des referentiels . Les regards se tournent 
vers les SIC, Sciences de 1'Information et de la Communication, discipline universitaire 
recente qui apres avoir importe nombre de concepts d'autres disciplines comme la 
linguistique, la psychologie, 1'informatique constitue aujourd'hui un ensemble de 
connaissances coherent, ce qui lui a permis de rejoindre le groupe des interdisciplines 
constituees par les sciences de Veducation notamment ou les cultures regionales. Pour la 
forme, on pourrait prendre modele sur 1'EPS, excellente illustration d'une discipline non 
conformiste qui a reussi a obtenir une legitimite.Un fort courant favorable a cette orientation 
anime les rangs de la FADBEN a la suite de F. Vernotte, sa presidente et trouve sa 
justification dans le fait« qu'en matiere de culture de 1'information nombre d'eleves quittent 
le cursus scolaire, analphabetes ». (27) 

Un enseignant du troisieme type ? 

Mais un tel choix suppose que les documentalistes renoncent a ce qui leur tient le plus a 
coeur: exprimer leur difference . Ils ne sont pas des professeurs comme les autres et ils 
refusent la transmission verticale des connaissances . « Nous nous situons deliberemment 
dans une logique d'eleve chercheur et non de professeur bavard »affirme- t-on dans 1' atelier 
anime par F. Vemotte. Au contraire, ils souhaitent par leur pratique remettre en question 
leurs collegues, ce qui ne rend pas toujours la coexistence facile : Comment un enseignant 
peut-il accepter 1'apparition a cote de lui d'un autre type d'enseignant et d'un autre type de 
lieu qui semblent etre crees pour eliminer les dysfonctionnements de la relation pedagogique 
traditionnelle? (...) il y a clairement malaise ...» ecrit M.F. Blanquet a la fin du 4° congres et 
le malaise vient de cette difficulte du documentaliste a se situer avec exactitude, non 
seulement vis a vis de lui-meme mais vis a vis de ses partenaires . 

On peut etre pedagogue sans faire de eours... 

« nous oeuvrons pour que les eleves soient capables de s'adapter, demain, a des situations 
inedites, a des metiers qui n'existent pas encore, serons-nous incapables d'en proposer un 
original ? » Marie Montus relance le debat: pour construire notre metier ce qu'il faut 
theoriser, ce sont les pratiques nees sur le terrain :. « Si etre documentaliste est un vrai metier 
de pedagogue ce n'est pas parce qu'il enseigne un contenu disciplinaire programme mais 
parce qu'il gere des reinvestissements. Les travaux au CDI doivent etre Foccasion de 
reutiliser les acquis disciplinaires : une lecture documentaire constitue une entree dans 
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Vappropriation d'un contenu disciplinaire ». (25) II suffira ensuite de faire connaitre a 
Venseignant la specificite du documentaliste . Enfin si le documentaliste n'est pas un 
enseignant comme les autres c'est aussi parce qu'il gere techniquement et pedagogiquement 
son outil de travail: le CDI. 

« Pedagogue ou gestionnaire ? » 

L'idee de gestion, c'est ce que va retenir Michele Mollard qui propose une reorientation 
complete de la reflexion. Les CDI obeissent a une logique de service. « Si les CDl sont 
rattaches institutionnellement au monde de 1'Education Nationale, ils s'apparentent 
professionnellement au monde des bibliotheques et des services de documentation .[ Ils sont ] 
avant tout un systeme d'information dont la particularite est d'etre situe au coeur du systeme 
educatif et donc d'avoir une finalite pedagogique. Lorsqu'on foumit a un eleve, Finformation 
qu'il demande, quelque soit la mamere dont on la lui propose, il faut avoir fait beaucoup de 
travail technique en amont: si au lieu d'envisager « la materialite de cette fonction » comme 
une « contrainte necessaire », on en fait « une arme au service de 1'objectif pedagogique » on 
aura resolu une partie du probleme; (44) autrement dit : « La voie royale de la pedagogie 
passe par le porche obscur de la gestion du fonds »!(50) Cest pourquoi non seulement, la 
gestion et la pedagogie ne s'opposent pas mais paradoxalement, c'est leur statut d'enseignant 
qui renvoie les documentalistes a la pratique documentaire. 
Des 1994, MJ. Birglin et J.Bayard-Pierlot ecrivaient : «Au moment ou sa competence 
pedagogique est institutionnalisee, sa teehnicite devient plus evidente et complexe ; le 
documentaliste est au confluent de deux univers : celui des reseaux d'information qui 
touchent aussi bien les etablissements d'enseignement que les bibliotheques publiques et les 
grandes entreprises et celui de la pedagogie . Comment reussira -t-il a se situer ? les dix 
annees qui viennent seront cruciales a cet egard. »(5) 
Les documentalistes ont boude la gestion, c'est sans doute une erreur ; la gestion aujourd'hui 
les rattrape avec 1'arrivee des nouvelles technologies, mais les NTIC qui jusque la etaient 
source d'inquietude et de mefiance vont peut-etre les aider a sortir de 1'impasse en les 
obligeant a mettre la priorite sur le probleme documentaire. 
I/enseignant-documentaliste doit assumer sa double competence : gestionnaire et pedagogue . 
« mieux gerer pour mieux former » voila qui pourrait etre le mot d'ordre .(44) 

III.3. Un travail d'equipe : 

Au terme d'une enquete initiee par la direction de 1'Evaluation et de la Prospective du 
ministere de FEducation nationale en 1993, RoselineVerdon dans son compte rendu emet 
1'hypothese qu'une categorie de documentalistes issus en bonne part du monde enseignant 
met 1'accent sur l'axe pedagogique de ses fonctions ( 55% ) mais que d'autres au contraire lui 
preferent les aspects plus techniques inherents a la profession et que partagent d'autres corps 
professionnels. (1) Peut-on en conclure que ces derniers sont les documentalistes de la 
seconde generation qui n'ont pas de passe d'enseignants et qui, contrairement a leurs aines 
formes sur le tas, ont regu une formation theorique aux techniques documentaires ? Meme si, 
comme le fait remarquer M.Melot, (1) on peut regretter que « cette formation ne soit pas 
assez approfondie et trop peu orientee vers la bibliotheconomie », elle contribuera sans doute 
a modifier le profil du documentaliste de demain. 
Le demier congres de la FADBEN consacre a la recherche d'une identite s'est referme sur 
« quelques zones d'ombre » mais la polemique se poursuit au sein des revues 
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professionnelles : Le numero 152 d' Inter-CDI qui paraitra en Mars 1998 comporte un article 
de M.Mollard intitule :« Halte au tout pedagogique ! » 
« Avons-nous reellement abandonne tout espoir de vie autonome, apres toutes ces annees de 
lutte pour 1'avenement d'une profession pas comme les autres ? Nous avons perdu le B de 
bibliothecaire, nous sommes en train de perdre le D de documentaliste. Ya -t-il encore des 
documentalistes en CDI, capables d'affirmer haut et fort leur specificite, leurs differences, 
leurs signes particuliers de reconnaissance, capables d'engendrer par leur professionnalisme 
et leurs competences specifiques, reconnaissance, estime et desir de collaboration chez leurs 
partenaires institutionnels ? Quand nous deciderons-nous a nous positionner en veritables 
professionnels de Finformation ? Pourquoi refuser obstinement, mepriser ostensiblement, 
occulter definitivement, la fonction purement documentaire ? » 
En attendant, une seule certitude anime 1'ensemble des documentalistes : leur mission ne 
peut plus etre celle d'une seule personne : «ne faut-il pas plusieurs professeurs -
documentalistes comme il y a dans un etablissement, plusieurs professeurs d'histoire ? »(26) 
et les voix sont unanimes pour exprimer 1'urgence de voir naitre une equipe a la tete des CDI : 
«II faut envisager le passage du documentaliste unique et omniscient a plusieurs 
complementaires »; (25) « Au- dela de la necessite criante d'une augmentation du nombre de 
documentalistes et de personnel d'aide specialises sans doute faut-il reflechir sur le profil et 
les fonctions a assurer qui ne pourront etre que la mission d'equipes dont la composition et le 
nombre reste a definir. »(13) ou encore « une responsabilite de type collegiale entre 
personnes de statut et de fonction equivalents »(44) permettrait« une gestion collective d'un 
bien collectif.» Cest la fin du « couplc CDI - documentaliste » et 1'ouverture vers un travail 
d'equipe. 

Cest avec S. Alava, auteur de 1'article : « Requiem des espaces scolaires » paru dans Inter-
CDI (2) que nous introduirons la seconde partie de cette recherche qui resitue le 
documentaliste au coeur de Fespace CDI. « Le documentaliste a la tentation de se prendre 
pour un professeur [...] mais le CDI s'il pouvait parler, revendiquerait fortement lui aussi son 
rdle pedagogique » car « bien avant que Fadulte n'enseigne, le lieu documentaire structure la 
recherche de Feleve ». Au CDI, 1'eleve dispose d'un horizon pedagogique bien plus large que 
celui que lui offre la forme traditionnelle de la classe qui transmet un modele d'apprentissage 
immuable ; comment pourrait-on y envisager « les scenarios disciplinaires d'hier » ? Cest 
« un espace de conquete et de prise de pouvoir, un espace de construction et de braconnage », 
qui se propose d'offrir a Feleve la possibilite de « vivrc, pendant un temps, un peril voulu et 
surmonte » celui de la decouverte. Si la principale mission du CDI est d'accompagner de 
nouvelles methodes pedagogiques, de laire «classe sans faire cours», il est important 
d'etudier de quelle maniere sa structure va s'opposer a Fordre hegemonique de la salle de 
classe. L'espace « enseigne » au meme titre que le maitre ou le document: en s'imposant une 
reflexion sur la forme du CDI, le documentaliste poursuivra Fanalyse de son rdle 
pedagogique et trouvera peut-etre Foccasion de faire sortir sa reflexion identitaire de 
Fimpasse. 

IV Comment prend forme un CDl ? 

Peu de documents officiels peuvent nous renseigner sur la mise en espaoe du CDI ou sur son 
architecture. Comme pour les documentalistes, le vocabulaire des disoours est celui de la 
flatterie : le CDI est le « carrefour de la commumcation », le « pole d'attraction », «la pierre 
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angulaire » autant de termes pompeux et flous qui cachent mal 1'absence de defmition d'une 
stracture en manque de normes. On apprend a Foccasion, que le projet retenu a un concours 
d'architectes est celui « qui proposait le CDI ayant le plus d'ame». (Allocution de M. 
Manteau, vice-president du Conseil general de la Vienne a 1'ouverture du 2° congres de la 
FADBEN), (22) Un tel critere ne peut que susciter Finquietude ! 

IV. 1. Les textes officiels : 

Sur quels documents officiels s'appuie-t-on aujourd'hui pour creer un CDI ? II existe deux 
brochures editees par le ministere de FEducation nationale : le Guide pour Pelaboration du 
programme technique de eonstruction des iveees para en 1982 qui a ete elabore par la 
direction des Equipements et des Constructions et Construire les eolleges para en 1987 qui 
provient de la Direction des personnels d'inspection et de direction. On remarque qu'il s'agit 
de textes deja anciens qui n'ont pu prendre en compte Forientation de la circulaire de 1989. 
Le CDI n'est pas encore le centre de Fetablissement; on est loin de la formule chere a un 
inspecteur general : « un etablissement scolaire c'est un CDI avec des classes autour ». 
(Allocution de Mr Toulemonde, Inspecteur general de FEducation nationale au 4° Congres de 
laFADBEN.) 

Dans la brochure qui conceme les lycees, la partie reservee a la description et a la conception 
du CDI est extremement courte et se limite presqu'exclusivement a indiquer des surfaces ; le 
CDI apparalt dans un chapitre intitule «les locaux annexes de Fexternat»; y sont tres 
sobrement indiquees trois fonctions « distinctes » qui correspondent a trois espaces differents, 
rdlies entre eux : une bibliotheque - salle de lecture, une salle de documentation et les 
bureaux des conseillers d'education et d'orientation. Dans Feventualite de classes 
preparatoires littdraires on peut envisager une extension du CDI. Une salle polyvalente 
alternativement refectoire et salle de reunion « doit se trouver en relation directe avec lui ». 

Plus recente et beaucoup plus detaillee la brochure qui concerne les colleges propose une 
longue description du CDI a Finterieur d'un chapitre intitule : «locaux d'accompagnement de 
Fenseignement ».Le CDI est un lieu de travail individuel et de groupe qui met a la disposition 
des eleves et des professeurs, livres, documents et informations classes et en libre-acces. On y 
distingue quatre fonctions principales : accueil, animation, formation et gestion et des 
fonctions annexes telles que la reprographie, le stockage. On peut noter que si 1'idee de 
formation apparait, elle est exprimee par le terme d' « assistance necessaire » qui convient a 
un local « d'accompagnement». La definition du public auquel s'adresse le CDI est ici tres 
large : il s'agit d' eleves, de professeurs, mais aussi de parents et de lecteurs du quartier 
puisqu'on peut« dans certains cas » ouvrir le CDI. 
Les principaux espaces sont les suivants : 
- une salle de documentation et d'information. 
- des espaces de travail en equipe. 
- un local reprographie. 
- un local de stockage du materiel pedagogique et des archives. 
- une salle courante ou salle audiovisuelle de Fetablissement. 
Au sein du college le CDI, qui se developpe sur un seul niveau pour « faciliter la 
surveillance », est situe a proximitc du bureau du conseiller d'orientation et des salles de 
travail des enseignants ; il est en liaison avec les salles de reprographie, de stockage du 
materiel et de la salle audio-visuelle. II est d'un acces direct depuis 1'exterieur. 
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l/espace interieur s'organise a partir de « zones » ou de ce que les documentalistes ont 
coutume de nommer les « coins » : la zone de lecture par exemple sera delimitee par « une 
legere difference de niveau » et comportera un « mobilier bas » dispose sur « un sol doux ». 
On insiste sur la qualite du lieu : isolation phonique, eclairage, ventilation : «1'amenagement 
interieur (...) doit favoriser le calme et la concentration ». Le confort doit permettre la detente 
: Comme dans la section enfantine d'une bibliotheque de quartier decrite par J. Gascuel : 
1'eleve pourra lire « assis, debout, ou couche »,(37) 
Ces directives qui s'accompagnent de normes forment un ensemble beaucoup plus complet 
que les precedentes destinees aux lycees ; elles meriteraient neanmoins d'etre revues a la 
lumiere des nombreuses reflexions nees de dix annees d'experience et d'evolution. 
Elles seront publiees la meme annee, sous le titre : « Programmer un CDI », dans un numero 
de Constructions scolaires et universitaires. consacre aux centres de documentation et 
d'information. La courte presentation : « Qu'est-ce qu'un CDI aujourd'hui ? » de M.M. 
TREFFEL, chargee de mission a la direction des lycees et colleges (53) revient sur 1'idee de 
confort et de raffinement: les CDI devront s'agrandir, devenir « une aire ouverte » de 200 a 
300 m2 a la maniere des vastes mediatheques quebequoises. Ils doivent evoluer pour devenir 
des lieux agreables commodes pour stocker l'information et y acceder »: le CDI par « son 
style design » est la « note d'elegance et de modernite de 1'etablissement » : II suscite «la 
flanerie culturelle en toute liberte et a tous moments ». 
Quant au documentaliste, il doit posseder a fond les techniques bibliotheconomiques et 
savoir les transmettre: « dans ce but il est souhaitable (outre les sailes de travail de groupes de 
12 m2 ) que se trouve a proximite de la mediatheque une salle de classe de dimension 
traditionnelle permettant de faire aux eleves un veritable cours de bibliotheconomie » On 
constate que role du documentaliste est divise en deux parties : la gestion du CDI, et un cours 
de bibliotheconomie donne sous une forme traditionnelle constituent Faspect technique ; 
1'initiation a la recherche sur document menee en collaboration avec un enseignant de 
disciplinc en est le cdte pedagogique. 

En dehors de ces textes officiels il n'existe pas d'ouvrages techniques qui fassent autorite 
pour la construction des CDI comme il y en a pour les bibliotheques municipales ou les 
bibliotheques universitaires : Un espace pour le livre de J.Gascuel paru en 1984 et reedite en 
1993, Bibliotheques dans la cite realise sous la direction de G. Granberg et paru en 1996 ou 
Construire une bibliotheque universitaire de Marie Frangoise Bisbrouck et Daniel Renoult 
paru en 1993, Cette absence d'ouvrage de references peut s'expliquer par le fait que le CDI 
n'est pas un batiment autonome. 

On dispose seulement de temoignages qui paraissent dans Inter-CDl a Foccasion d'une 
creation ou d'une restructuration de CDI ou de petits guides pratiques ecrits par des 
documentalistes et que publient les CRDP. Citons les plus reeents : Amenager un centre de 
documentation et d'information: guide pratique edite par la FADBEN - Alsace, 1993. Creer 
rdnover 1'espace CDI edite par le CRDP de Limoges, 1994, Amenagement de Fespace et 
constitution du fonds documentaire au CDI edite par le CRDP de Lyon, 1996. Mais si aucun 
ouvrage ne traite exclusivement de 1'architecture et de la mise en forme des CDI, il n'est pas 
rare de voir la question evoquee au detour d'un chapitre comme c'est le cas dans les livres de 
M.J. Birglin et J.Bayard-Pierlot, dans ceux de M.Monthus, d'H.Fondin et H. Cahuzac ou de 
M.Mollard. La FADBEN s'est preocupee tres tot de cette question : le CDI comme espace a 
negocier est une etude menee par des documentalistes avec 1'aide d'un etudiant en 
architecture qui paraitra des le premier congres en 1989 et sera reprise recemment en 1994, 
dans un numero de Mediadoc. Actuellement deux commissions FADBEN travaillent sur le 
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theme : « Evolution de la profession / Evolution de_l'espace CDI» dans les academies de 
Lyon et de Grenoble. 

IV.2. La programmation : adapter les textes a la r6alite d'un 6tablissement. 

Qu'il s'agisse a Vinterieur d'un batiment deja ancien de trouver la place du CDI ou dans un 
batiment neuf de creer de toute piece un CDI, la necessite d'une programmation s'impose. 
« La programmation est une methode de travail, une maniere d'aborder les problemes, de les 
analyser et de les presenter sous formes directement comprehensibles par les differents 
intervenants, de controler la conception et la realisation, d'aider a la mise en service ».(8) Elle 
comporte quatre etapes : la premiere consiste a faire defmir les objectifs par le maitre 
d'ouvrage ( cout et delais en particulier ) et a faire preciser les besoins par les utilisateurs ; la 
seconde consiste a presenter ce programme au concepteur (architecte, mattre d'oeuvre, etc.); 
la troisieme etape reside dans le contrdle des orientations prises, et la quatrieme enfin permet 
aux futurs utilisateurs de se preparer et de prendre possession du lieu. Des 1989, a Voccasion 
du premier congres de la FADBEN, les documentalistes souvent degus par des locaux neufs 
font connaitre leur desir de participer activement a la premiere phase de la programmation et 
d' etre « associes dans la conception architecturale»; si «les plans c'est le travail de 
Varchitecte, un CDI neuf ou renove c'[est] Voeuvre des utilisateurs ». (21) Pour M.J.Birglin et 
J.Bayard-Pierlot, il faut egalement etre attentif a la seconde etape : celle du controle : « il 
existe des reunions de chantier » auquel le documentaliste pourrait participer au cdte du chef 
d'etablissement. Cest dans leur ouvrage : Le CDI au coeur du projet pedagogique , a 
Vinterieur du chapitre intitule : « construire un projet de communication », que Von trouve le 
plus d'informations et de conseils pour mener a bien la construction et Vorganisation d'un 
CDI ». Le Guide a 1'usage des documentalistes de M.Monthus, ( chapitre IV) sera une aide 
pnecieuse pour la redaction du cahier des charges a travers les nombreuses questions qu'il 
invite a se poser pour connaitre le contexte dans lequel s'insere le CDI: « analyser les besoins 
c'est avant meme de faire exprimer les utilisateurs, explorer Vetablissement y prendre soi-
meme des reperes. Quels sont-ils ? » Dans quel tissu social et geographique Vetablissement 
est-il implante ? Quelle est la population scolaire ? Quelles sont les formations assurees ? 
«Prendre en compte le reel, connaitre le terrain, le milieu, les elements favorables, les 
obstacles a surmonter» permet de constituer des donnees de base avant d'etudier les 
differentes possibilites d'implantation et de fonctionnement du CDI. 

IV.3. Une programmation quantitative et qualitative : 

Apres avoir pris connaissance du projet d'etablissement qui definit indirectement les 
objectifs du CDI, Vapproche quantitative consiste a determiner en termes de superficie ses 
besoins. Pour cela il faut etudier le nombre et la typologie des eleves, le taux de 
frequentation, les horaires d'ouverture, les principes de mise a disposition du fonds 
documentaire et en s'appuyant sur ces hypotheses dresser Vinventaire des espaces necessaires 
en les dimensionnant .(8) L'analyse qualitative est indissociable de la precedente mais 
demande une reflexion sur des questions qui peuvent apparaitre comme secondaires : le 
confort materiel et esthetique par exemple, ou que Von ne posera pas immediatement: Quel 
type de classement adopter ? Quel type d'accueil privilegier ? Quel type de frequentation 
favoriser ? Quels sont les moyens d'information les plus appropries a offrir a Veleve pour 
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que le temps qu'il passe au CDI lui soit le plus profitable ? quelle place donner aux 
periodiques dans la bibliotheque ? etc. 
1/ensemble des ouvrages deja cites insiste sur Fampleur et la difficulte de la tache que 
represente la programmation. Les questions posees impliquent un « veritable remue 
meninges collectif » selon A.M. Bisbrouck ( 8 ) au sein duquel le documentaiiste doit savoir 
negocier et arbitrer s'il le peut car les reponses apportees au fur et a mesure de la reflexion 
apparaissent souvent contradictoires. Chaque etablissement est un cas particulier : il n'existe 
pas de solution unique »(8) « il ne peut y avoir de normes rigides »,(21) c'est pourquoi il est 
souhaitable «d' acquerir des idees neuves » en matiere d'organisation, mais tous les auteurs 
conseillent « de visiter beaucoup pour comparer », afin d'adopter les solutions transposables 
ou d'utiliser Vexperience des voisins : «il faut aller se confronter a [un lieu] de meme 
capacite qui fonctionne , et si possible depuis plusieurs annees, pour bien saisir dans la duree, 
ses reussites et ses echecs »(7) parce que «les decisions en matiere d'espace sont graves (...) 
car elles sont difficilement reversibles voire totalement irreversibles ».(4) 

V La mise en espaces : 

V.l. Les usagers, 1'espace et la demande. 

Le nombre d'eleves susceptibles de frequenter le CDI depend du nombre d'eleves inscrits 
dans l'etablissement scolaire et des normes de 1974 etablies par M.Tallon qui prevoient de 
limiter 1'accueil a 10 ou 12 % de la population scolaire totale. Mais ces chiffres 
indispensables a la determination minimum de la superficie du CDI et du nombre de places : 
3 m2 par place assise ne fournissent que des informations incompletes si l'on ignore a quel 
type d'eleve onaa faire : s'agit-il d'un eleve de college, de Ivcee ou les deux ensemble, d'un 
pe 
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it lecteur de Z.E.P. qui lira debout ou ne lira pas du tout ? Quelle part est il prevu 
iccorder aux lecteurs adultes ? Quel type de lecture le projet du CDI va-t-il privilegier : 
nsultation rapide de periodiques, lecture - detente, lecture studieuse, lecture et travail en 
>upes, lecture sur ecran ? Les pratiques des eleves, la duree de consultation : combien de 
nps chacun d'eux consacre-t-il a une recherche ? la fluctuation de la demande dans le 

temps : est-ce que le service de cantine lui permet de venir tous les jours grossir les rangs des 
lecteurs a 1'heure de pointe entre treize et quatorze heures ? Fait-il partie des « afficionados » 
qui partent a regret a la sonnerie du soir ? sont autant d'elements a prendre en compte pour 
adapter le fonctionnement du CDI et ses heures d'ouverture a ses usagers . Dans une courte 
partie de sa these : Problematique de Pinnovation : interactions entre le CDI et 
Petablissement scolaire 1987, C. Riu evoque Pespace du CDI « simultanement contrainte et 
ressource» pour constater qu'il est sous-utilise dans la plupart des cas. D'une part, les 
horaires d'ouverture du CDI ne couvrent pas les periodes ou ll v a des activites scolaires. 
D'autre part, «la capacite d'accueil est rcduite de fagon deliberee par le responsable » qui 
limite le nombre de chaises et de tables pour eviter de faire du gardiennage, ou qui restreint 
Pespace utilisable a celui qui peut-etre directement surveille. Enfin les rythmes de 
frequentation tres irreguliers lies a la meteorologie, a Pabsenteisme des enseignants « ont 
pour consequence que le CDI est vide ou presque, pendant des longues periodes, tandis qu'a 
d'autres occasions il est plein et n'accueille pas tous les eleves. » Conclusion : meme si « un 
espace suffisamment vaste, bien localise, bien equipe constitue un facteur important pour 
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favoriser le bon fonctionnement du centre documentaire», ce rfest pas !' espace 
quantitativement et qualitativement, qui au depart, determine «le degre d'efficacite et 
1'intensite de la frequentation du CDI», Pour C.Riu, le fait que le CDI soit « neuf, constrait 
ad hoc » est sans interet s'il y a « gaspillage de 1'espace disponible »,(10) 
Plus recemment, un rapport de Finspection generale, publie en 1994 evoque 1'irreguliere 
frequentation des CDI : les emplois du temps tres lourds, la duree des trajets, la lourdeur du 
dispositif de ramassage scolaire contribuent a entretenir chez les eleves une critique des 
horaires d'ouverture du CDI ( clos le matin avant les cours et ferme inopinement le mercredi 
apres-midi) ; la pause de midi, jugee trop courte ne permet pas le « reflexe CDI », Cest 
pourquoi 40 % d'entre eux signalent une vraie concurrence, celle de la bibliotheque 
municipale, aux horaires plus souples, paree en plus de tous les atours d'une vraie liberte : 
possibilite de circuler, accueil plus discret . (51) Ce probleme renvoie a la solitude du 
documentaliste. 
On peut rever en attendant, aux deux bibliotheques sur mesure que decrit U. Eco dans De 
biblioteca : « sur le plan architectural, aussi differentes 1'une de 1'autre, que peuvent l'etre 
« un monastere neo-gothique et un chef d'oeuvre d'architecture contemporaine », mais 
« ouvertes jusqu'a minuit et meme le dimanche », de sorte que le lecteur a le temps d'aller 
partout, « decouvrir des livres dont il ne soup^onnait meme pas 1'existence »,(20) 

V.2. Accueil, pret, information. 

La frequentation du CDI ne releve pas seulement de la motivation personnelle des eleves : les 
deux tiers d'entre eux disent que leurs professeurs les incitent a recourir aux ressources du 
CDI.(51) mais la bibliotheque reste dans 1'etablissement scolaire le seul endroit ou ils se 
rendent sans obligation. Cest aussi un lieu ou 1'eleve se rend seul, separe du groupe 
protecteur de sa classe : il va cotoyer des eleves inconnus, rencontrer des enseignants de 
passage, « Le CDI rompt 1'harmonie de la ceremonie scolaire ». (.'accueil est le premier point 
de eontact avec un espace nouveau et des regles nouvelles. 

J.Bayard-Pierlot et M.J.Birglin (5) insistent sur cet emplacement et cette fonction 
strategiques que Fon designe par le terme d'accueil; les principaux instruments de travail du 
documentaliste sont la : la banque de pret, 1'ordinateur, le telephone, les fichiers, le presentoir 
ou sont exposes les livres appats, le panneau d'affichage et parfois le photocopieur, Cest la 
que Fon stocke les livres et documents au retour d'emprunt; comme il existe trop rarement 
un systeme anti-vol, c'est aussi un lieu de haute surveillance : le documentaliste doit pouvoir 
controler visuellement le retour vers les cartables. 
On peut regretter que 1'organisation spatiale de 1'entree au CDI suscite aussi peu Finteret des 
concepteurs. Elle pourrait, comme dans les B.U. etre conyue comme une « zone de detente, 
de rencontres, un sas de decompression » avant de travailler dans le calme : « elle doit avoir 
une fonction d'abaissement du niveau sonore ».(8) Le dimensionnement de 1'espace 
d'accueil, qu'il s'agisse d'un partie du CDI ou d'un hall est important: « on doit a tout prix 
y eviter les goulets d'etranglement, tenir compte des concentrations ponctuelles qui imposent 
des marges de recul face a la banque de pret, pour eviter le telescopage des eleves qui 
attendent immobiles et des eleves en mouvement qui transitent ». ( recommandation que l'on 
peut trouver dans «Paris VII - Jussieu /SCARIF/SETEC Organisation :_programme de 
construction de la bibliotheque universitaire de Lettres et Scienees humaines ; document 
interne, repris par A.M. Bisbrouck dans Construire une bibliotheque universitaire. (8) 
Pour regler une partie du probleme de circulation, le documentaliste peut se liberer de la 
tache d'information autant que possible par une signaletique efficace qui rendra 1'usager 
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autonome : on peut par exemple, « afflcher la reponse aux questions les plus frequentes 
puisque la disponibilite du documentaliste n'est ni infinie ni permanente ; pour que Vaccueil 
soit efficace il faut qu'il soit rendu au plus petit nombre possible » declare M. Dalhoumi, 
professeur a FENSSIB, lors d'une intervention a TUniversite d'ete organisee par la FADBEN 
en 1993.(54) 

V.3, Un espace paradoxal 

En admettant que 1'architecte de 1'etablissement n'ait pas neglige de programmer les 
indispensables espaces de vie scolaire : foyer, cafeteria, salles de permanence, preau, le CDI 
aura de bonnes chances d'assurer ses differentes missions ; il lui faudra encore, tout en se 
trouvant sur le principal circuit emprunte par les eleves et les professeurs, decouvrir Vendroit 
le plus calme de 1'etablissement, loin du refectoire et de la cour de recreation. 
II sera temps alors, d'organiser Vespace interieur du CDI de maniere a permettre une 
utilisation diversifiee qui corresponde a ses objectifs et suivre les directives officielles en 
delimitant des zones : on rencontre souvent une repartition en deux fonctions : la lecture-
loisirs organisee dans un coin dont la decoration et Vamenagement sont attractifs et la 
fonction documentation, zone centrale de travail pour les usagers ; des espaces 
complementaires d'exposition et de rencontres-debats peuvent etre definis ; les CDI les mieux 
equipes comportent des laboratoires de langues et des salles d'informatique. Cest la zone 
centrale de documentation la plus difficile a concevoir puisqu'elle doit accueillir la recherche 
individuelle et silencieuse et accepter Vagitation inherente au travail en groupe. Cest le 
moment de relire la liste des « exigences opposees » (50) etablie par M.Monthus a 1'usage de 
ceux qui ont la tache d'amenager un CDI pour entrevoir le principal obstacle a surmonter : 
«le CDl necessite le silence / le CDI est producteur de bruits divers ». Comment en effet 
respecter le besoin de travailler dans le calme et la necessite d'echanger des idees a plusieurs 
? 
M.J.Birglin et J.Bayard- Pierlot, dans Le CDI au coeur du proiet pedagogique, expriment cette 
insurmontable contradiction sous la forme d'une question : « comment gerer un paradoxe ? » 
qui consiste dans un meme lieu, a favoriser le silence propice a la lecture serieuse et a 1'etude 
individuelle et a tolerer le bruit engendre par des activites de groupe et de formation ? 
Dans Vouvrage de M.Mollard Les CDI a Vheure du management (44) un chapitre intitule 
« Voyage au pays des CDI » est consacre au compte-rendu d'une enquete menee dans 10 CDI 
nouvellement crees ou restructures de Vacademie de Lyon ; si dans Vensemble les architectes 
n'oublient pas les fonctionnalites nombreuses du CDI, le temoignage des documentalistes 
met en lumiere la difficulte de faire prendre en compte le probleme de Vinsonorisation. 
L'auteur conclut: il faut « resoudre ce probleme global : comment concevoir dans un meme 
espace des lieux differencies pour des activites differenciees ? » 

VI Ambiance et equipement 

VI.1 Circulation, libre-acces et signaletique. 

Le fonds du CDI est en libre-acces pour le grand plaisir des eleves. Meme si parfois ils ne 
savent pas s'y retrouver, ils apprecient la liberte de « flaner, d'ouvrir un livre puis un autre, 
de demander sans hesitation des informations au [documentaliste] et de discuter a Voccasion 
avec d'autres eleves. » Pour faciliter la circulation de flux importants d'eleves , parfois agites, 
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il serait bon que la superficie du CDI permette une mise en libre-acces « large » qui creerait 
« une sorte de respiration entre les rayonnages par des allees de circulation amples ».(8) 
E.Veron dans un ouvrage intitule : Espaces du livre, Perception et usages de la classification 
et du classement en bibliotheque. puis dans un article paru dans le B.B.F. : « Des livres libres 
: usage des espaces en libre-acces » tente de faire de faire une etude des usagers et de leurs 
pratiques de lecture pour repondre aux questions suivantes: « le libre-acces convient-il a tous 
? Y a-t-il de bonnes et de mauvaises modalites de mise en espace ? Peut-on maitriser les 
effets de Ventrelacement de deux dimensions : celle de la classification et celle de la mise en 
espace avec les bouleversements que la seconde risque de provoquer dans la linearite de la 
premiere ? » Son analyse s'adresse aux bibliotheques municipales mais il est interessant de 
Vadapter a Vechelle plus modeste des CDI. Ces derniers ont ete souvent compares aux 
« supermarches » qui mettent leurs produits a la disposition des consommateurs : Vetalement 
spatial du fonds est une « enonciation de Voffre qui contient une image du destinataire de cet 
acte, suppose des hypotheses sur Vutilisateur, sur ses interets et ses attentes » ; c'est cette 
image et ces hypotheses que le rcsponsable de Vamenagement du CDI (architecte ou 
documentaliste ) doit connaitre pour reussir sa tache : « L/usager se dessine en creux dans la 
spatialisation » de la bibliotheque ou du CDI; 
Apres avoir determine non pas « la mise en espace adequate pour tout le monde » mais celle 
qui favorise le plus grand nombre de modalites de lecture, il est temps de mettre en place une 
signaletique claire et efficace qui rendra le lecteur autonome ; on trouve de nombreux 
conseils pour une signaletique precise et attrayante dans Cles pour le CDI p.144 utilisables 
dans le CDI d'un college : « choisir des cubes de couleurs suspendus au-dessus des 
rayonnages, creer des pictogrammes et des tableaux personnalises de la classification, 
inventer des separations alphabetiques grace a des livres fantomes, faux livres qui servent de 
reperes ...etc; En revanche les lycees pourraient s'inspirer de la signaletique des bibliotheques 
universitaires, telle qu'elle est decrite dans Vouvrage d'A.M. Bisbrouck : « les indications 
devront etre tres lisibles, esthetiques et presentees de fagon hierarchisee, homogene, 
coherente et simple. Une charte graphique represente un outil de travail et constitue un 
element symbolique de la bibliotheque. » 

VI .2. le mobilier, 1'eclairage et la couleur. 

Le CDI est avant tout un centre multimedia et les nouvelles technologies ont pour 
caracteristique de se perimer tres vite. Bien que la position des cables et des prises de courant 
impose Vemplacement definitif des appareils audiovisuels et du materiel informatique, il est 
prudent de tenir compte du fait que ce materiel peut evoluer dans ses dimensions et de prevoir 
un mobilier «mobile, modulable et evolutif». Comme la signaletique il participe a 
« Vharmonie de Vensemble et a sa valeur symbolique », il doit donc etre choisi avec soin : « 
rien ne depare plus un batiment qu'un mobilier mal accorde au traitement de Vespace, aux 
teintes generales. Rien ne contredit plus la fonctionnalite d'une bibliotheque qu'un mobilier 
mal pense » nous dit J.Gascuel au cours d'un entretien intitule : «les habitants du livre » et 
rapporte dans Techniques et Architecture. n° special Congres IFLA, 1989. (5) 
A.M. Bisbrouck note que la lumiere naturelle a une grande importance psychologique dans un 
espace de lecture. Par ailleurs, le code du travail precise que la lumiere naturelle doit etre 
utilisee pour des locaux affectes au travail et que ces locaux doivent comporter, a hauteur des 
yeux, des baies transparentes donnant sur Vexterieur. II est regrettable que certaines 
restructurations de CDI aient eu lieu sans tenir compte de ces directives et proposent aux 
6Ieves et au personnel de travailler dans des sous-sols. 
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S'agissant des couleurs, il faut eviter les teintes sombres ou les peintures brillantes sur les 
murs, c'est le mobilier, chaises, montants des tables, lampes qui apporteront les touches de 
couleur vives. (8) 
Enfin une bonne isolation ereera une atmosphere peu brayante, voire feutree et chaude. Cest 
un des conseils de la brochure editee par le CRDP de Lyon, 1996.(3) 

Le documentaliste ne peut guere pretendre agir sur 1'espace lui meme mais il peut intervenir 
sur l'amenagement de 1'espace qu'on lui livre et sur le choix du mobilier. Cest dans le cas 
d'une refection, qu'il a le plus de chance d'intervenir, parce qu'il est sur place et participe a 
1'elaboration du projet ; de toutes fagons il devra s'accommoder des fonctions prises en 
compte par 1'architecte : «1'architecture et 1'amenagement ne sont pas neutres : ils induisent 
des comportements et ont une signification symbolique. Le climat et le CDI s'en ressentiront 
»(4) Le documentaliste devra adapter les lieux a ses usagers et pour cela faire des choix a son 
tour : quel type d'accueil privilegier ? Quel type de frequentation favoriser ? Quel type de 
protection pour les livres et le materiel adopter ? 
Quelque soit le choix qu'aura fait 1'architecte d'abord, le documentaliste ensuite il n'est pas 
certain que ce sera le bon dans quelques annees. D'ailleurs quels seront les documents que 
Fon consultera demain ? Quel comportement Fusager adoptera-t-il ? La faculte d'adaptation 
est au coeur du propos aujourd"hui. Retenons pour le CDI quelques uns des dix 
commandements, facteurs de qualite pour la construction d'une bibliotheque, ecrits par 
Farchitecte britannique H. Faulkner-Brown : le CDI gagnerait a etre adaptable, accessible, 

anise pour favoriser une confrontation maximale du lecteur et des livres, confortable et 
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DISCUSSION ET CONCLUSION 

Cette recherche bibliographique s'est faite autour du theme ; 1'identite professionnelle du 
documentaliste en relation avec la nature du lieu dans lequel il travaille : le CDI. 
Delaissant un peu la litterature grise, nous n'avons retenu que la these de C.Riu, nos 
investigations ont ete menees en direction de la litterature grand public, et surtout de la 
litterature professionnelle et corporatiste. 
Les principaux elements de reflexion que nous avons rassemble sur la profession proviennent 
de Fassociation des documentalistes : la FADBEN. A travers les comptes- rendus de ses 
congres ou les articles de ses responsables : Frangoise Chapron, France Vernotte par exemple, 
et de ses militants, on peut reconstituer 1'histoire de la lutte des documentalistes pour leur 
statut. Le ton de la litterature professionnelle des annees 80 temoigne de cette volontd d'etre 
reeonnus qui anime les documentalistes et Fon peut suivre les phases de decouragement et 
d'espoir tout au long de la lecture dTnter- CDI : « Amere desillusion » « La fin d'une 
injustice ? » « Justice et equite pour quand ? » « Au bord de la revolte », jusqu'au n° 101 de 
septembre-octobre 1989 qui retranscrit le discours de M. Jospin au premier congres de la 
FADBEN a Strasbourg. et annonce la creation du CAPES. 
Aujourd'hui, dans les rangs de 1'association et a 1'exterieur, les voix se font discordantes pour 
envisager 1'evolution de la profession. La derniere publication de la FADBEN et la plus 
originale, Fouvrage de M.Mollard : Le CDI a 1'heure du management est en rupture totale 
avec 1'orientation pedagogique qui ferait du documentaliste un enseignant. Au contraire, ce 
livre apporte un regard neuf sur le metier en resituant le CDI dans une logique de service et 
rehabilite la fonction de gestion. Cette prise de position a contre-courant du combat qui renait 
pour reclamer Fagregation, apparait comme un pave dans la mare. Elle relance une reflexion 
menacee d'impasse sur le « professeur de documentation » prisonnier de la contradiction qui 
consiste a revendiquer une specificite et a la nier simultanement : celle de gestionnaire du 
CDI. 

La forme du CDI et la fonction de son responsable evoluent simultanement; elles se font et 
se defont ensemble : le projet du documentaliste oriente la mise en espace du CDI, a 
1'inverse si le CDI est paralyse par des missions multiples et contradictoires, Pactivite du 
documentaliste est vouee a 1'echec, 

Exceptee dans deux textes officiels qui ont vieilli, la construction du CDI ne fait Fobjet 
d'aucune etude technique qui la mettrait a 1'abri d'erreurs architecturales grossieres lors 
d'une creation ou des bricolages de certaines restructurations. Parmi les brochures editees par 
les CRDP, on retiendra Creer. renover Fespace CDI, CRDP du Limousin qui est un travail 
complet et volontairement pragmatique ; on y rencontre une volonte de rendre claires les 
terminologies techniques et les differents sigles utilisees dans le batiment. pour faciliter la 
participation du documentaliste aux travaux de programmation. 
Les ouvrages de M.J.Birglin et J.Bavard - Pierlot, sont appreciables parce que leurs auteurs 
connaissent parfaitement les CDI. Ce sont des ouvrages a la fois theoriques et pratiques. Pour 
notre propos d'aujourd'hui nous en retiendrons Faspect pratique dans la presentation et dans 



le contenu. Le CDI au coeur du proiet pedagogique dans un chapitre intitule « construire un 
projet de communication » recapitule toutes les erreurs a ne pas commettre lors de la 
programmation d'un CDI. Des schemas, des tableaux et de 1'humour : « memorandum du 
parfait petit concepteur de CDI» en rendent la leeture efficace et agreable. Dans Cles pour le 
CDI les auteurs les auteurs parlent d'un « service multimedia pour un public specifique » et 
proposent des conseils pour le choix du mobilier de rangement d'accueil et de presentation, 
le materiel informatique et la maniere d'assurer la securite du fonds. 
On pourra lire aussi : «le documentaliste chez lui » chapitre extrait du Professeur-
documentaliste d'H. Fondin et H. Cahuza, pour apprendre a «concevoir un ensemble 
multifonctionnel» ; on y trouve de brefs conseils pour la programmation d'un CDI, pour la 
disposition des lieux et 1' informatisation. 
Dans 1'ensemble les ouvrages cites ne proposent pas une analyse de la forme du CDl; ils se 
contentent de suggerer comment surmonter les ingerables contradictions. La seule etude 
originale qui rompt avec les phrases en forme de slogans parfois obscurs : « CDI, lieu de 
socialisation et d'individualisation », « CDI lieu collectif et d'appartenance » est celle de S. 
Alava qui, dans un article dTnter-CDI n° 148, 1997, redefinit sans les dissocier le CDI et la 
fonction du documentaliste. « Le CDI est le media essentiel d'une didactique encore en 
gestation : dans ce CDI-la, la frontiere entre le documentaliste et le professeur a peu de sens, 
car ces deux enseignants agissent au coeur de la mediation documentaire, au coeur des 
savoirs mis en forme. » A quoi bon penser encore « Fevolution du metier avec les scenarios 
disciplinaires d'hier ? Penser demain c'est penser les nouveaux espaces metisses de 
Finformation et du savoir (...) II faut chercher a creer au sein de Fecole les paysages inedits 
du pouvoir d'apprendre et de s'informer ». 

Quel est Favenir du CDI ? 
Deviendra-t-il une classe de documentation ? Cest peu probable si Fon s'en tient a la lecture 
des textes utilises lors de cette recherche. 
Va-t-il s'orienter vers une activite de service ? et s'adapter aux differents contextes dans 
lesquels il s'integre pour mieux repondre a la demande des usagers ? 
Va-t-il s'aligner sur le modele des centres de documentation d'entreprises ou sur celui des 
bibliotheques municipales et perdre sa specificite liee au travail scolaire ?« Nous allons vers 
une unite de conception des differents types de bibliotheques, parce que le travail d'un 
etudiant n'est pas fondamentalement different de celui d'un lyceen ; le public des 
bibliotheques municipales actuelles est constitue de lyceens pour une bonne part» fait 
remarquer J. Gattegno, directeur du Livre et de la lecture au cours d'un entretien intitule : « le 
desir de lire » dans Techniques et Architecture, n° 384, 1989. « nul ne peut ignorer que le 
public des CDI frequentent assidument les bibliotheques municipales, y pose souvent les 
memes questions, en attend les memes services et Fon voit mal comment Fun ne pourrait 
jamais renvoyer a Fautre ». Ces propos sont de M.Melot, president du Conseil superieur des 
bibliotheques, a Foccasion de FUniversite d'ete de la FADBEN en 1993 ; il ajoute : « La 
partie de la documentation est loin d'etre gagnee, mais elle est portee par un mouvement 
irr6sistible car Fenseignement des pratiques documentaires se developpe desormais 
ineluctablement a tous les niveaux de la scolarite. » 
On ne peut effectivement envisager d'apprentissage documentaire que dans la continuite, 
c'est pourquoi les CDI de colleges et de lycees doivent etre replaces dans la chaine 
documentaire entre BCD et BU ; « Tout ce monde est en plein bouleversement, notamment 
les bibliotheques universitaires restructurees et dynamisees par les decrets de 1985 et 1991 » 
ecrit M.Mollard. Les CDI n'echapperont pas a la regle. 



Mais avant de ressembler a un « espace de metissage entre le monde scolaire et le 
cyberespace » dont parle S.Alava, ils ont encore du chemin a parcourir : Plnspection generale, 
dans une enquetc parue en 1994 rapporte que 98 % des CDI a le telephone, 68 % un 
televiseur, un sur trois possede un minitel accessible, 43 % un ordinateur ... et conclut: « il 
faut s'equiper sans aucun doute » avant d'ajouter : « mais pour quel vrai usage pedagogique? 
Peu nombreux sont les CDI ou cette indecision n'est pas observable ». 
Indecision et sous-equipement : deux mots qui renvoient au fonctionnement artisanal qui a 
caracterise les debuts des CDI et des documentalistes et qu'on leur a beaucoup reproche ; 
c'est pourquoi aujourd'hui, la reflexion sur le metier est animee par la volonte de rompre 
avec le passe et de trouver la voie du professionalisme. 
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Annexe n°l 

Schema fonctioniiel parn au B.O. n° 15 du 11.04.1974 

Administration Duplication - Archives 
25 Administration Duplication - Archives 
25 

Audio Visuel ou 
Audio Videotheque Salle Polyvalente 

120 
Documentation 
Salle de travail 

Bibliotheque 
Salle de lecture 

i Orienteur Vesuaire 

Reumon 
Professeurs fMusique 

Reunion 
des eleves 

35 Sanitaires 
Professeurs -Dessin 

i-Dessin 

Solution optimale 450 m-
SCHEMA FONCTIONNEL 
Apparaissent en pointille les locaux non 
inclus dans le Centre de Documentation 
Ministere de L'Eduction nationale. 1974. 

ActMtes de groupe 



Annexe n°2 

« 1/organigramnie fonctionnel <Tun CDI de college » et le tableau : « superticie des 
difiereiits espaces », sont parus dans Farticle : I*rogrammer un CDl, in Constructions 
scolaires et unii'ersitaires, n° 10, 1987, Cet articie a ete redige a partir des ouvrages 
suivants : Construirc ies coHeges, Guide dcs lvcees ( M.E.N. 1982 ) et I...,es notiveiles 
tcchniques de la documentation et de rinformation, ( Documentation Francaise, 1985 ). 

espoces de Iravail en 6quipe 

salle couranfe 

salle de documenlation 
et dlntormation reprographie 

bureau 
de l'orientotion 
et de 1'action 

sociole 

stockage 
documentaliste 

a proximite ; en relation directe 

SUPERFICIE DES DIFFERENTS ESPACES 

Capacite d'accueil 
Salle de documentation 

et dlriformation 
Espaces de travail 

en equipe 
Depot de materiel pe-

dagogique et d'archives Local de reprographie 
Bureau de l'orientation 

et de 1'action sociale 

400eleves le C.D.I. devra accucillir 
30 eleves : 100 m2 

0 m2 15 m-' 6 m2 

400 & 600eleves le C.D.I. devra accueillir 
30 a 40 eleves : 150 m2 

15 m2 15 m2 6 m2 

20 m2 

600 a 800 eleves 

Plus de 800 eleves 
40 a SOeleves : 175 m2 

2 x 15 m2 

2 x 15 m2 

1 x 25 m2 

18 m2 

18 m2 

6 m2 

12 m2 



Annexe n° 3 

Schcrna etabli par la Direction des l.ycees e! cles colleges en 1987 ou Fon retronve la salle de 
vours tic scicnccs et teclmiques documentaires de M.M. Treifel: « Qu"est-ce quTin CDl 
auioiirtVlmi ? » Construclions scolaires ef universitaires. nov.dec. 1987. ns 10. " 

M I N I S T E R E  DE VEDUCATION NATIONALE 

Les centres  
de documentation 
et d'information 

Audio .»id»oth«gue 
•t visionntRiiftl , 
videec»*»««tM / 

Sellt» d» tr»v»i[ dt greupe» 

v»r» »»lle» e stelier? 
, et sslle pelyvsiente 

Ei B 

E»p»e» d*e»pe»itioee 

•uL 

Ltcturt rwvves 

Tieveii personnei 

Petio • citl ouvert 

ENTREE C.D.! 

v*rs selles de trsveil et reunion* de«T>rofes»eurs 
Burteu documenteliste 

Sslle d§ cours 
de sciences j 
•t techniques 

documenteires I «-

Depot #t photocopie 



Annexe n°4 

Orgatiigramme fonction»el etabli a Foceasion de la renovation du CDI du lycee de 
Monlgeron (91): extrait des Actes du Congres de Strashourg de la FADBE.W 1989, 

ORGANIGRAMME FONCTIONNEL 

Buresu 
Doc. ReprograPh>* 

A u d i o  

v i s u e l  

de * 
travail 

travail Deterite ! Lecture 
Travaii 

Expeation i Lecture 

ACTIF 

CALME 

*-* Reiation directe (accds) 
<—> Relation visuelle 
//// Isolation phomque par rapport k 

1'ensemble 

• B.A. : Banque d'accueil: doitetre dvidente 
depuis 1'entree 

• Lecture - Travail: entre 40 et50 places assises 
• Lecture - d6tente : entre 10 et 20 places 
• Salles de travail: une de 25 places, une de 15 

places 
• Audiovisuel: environ 15 places (en fonction 

de la capacto d'accueil) 

* Bureau Doc : Bureau des documentalistes : 
possibilitd de recevoir quelques professeurs ; 
relation visuelle avec la salle k sens unique 
(possibilitd de s'isoler). 

Les bulles correspondent h des fonctions. Ce 
scMma traduit leurs relations au sein du fonc-
tionnement gendral du CDI. 

Cet organigramme a ete itabli par M. Burger, 
M. Franceschetto, documertialistes, et J. Chia-
rodo, etudiant en architecture, dans le cadre de 
la rirwvation du CDI du lycee de Montgeron 
(91), lors des annees scolaires 88-89 et 89-90 

Extrait des Actes du Congris de Strasbourg de la FADBEN - 1989 



Annexe n° 5 

« lycees. les lieux ». 
Schcma repris dans : Crcer. renover 1'espace CDI. CRDP du Limousin. 1994. 

SALLE 
DE 

UPLICATION 
SALLE 

DES 
ARCIIIVES 

ESPACE 
AUDIOVISUEL 

INFORMATIQUE 
MULTIMEDIA 

S A L L E D E  w  

W  S A L L E D E  
DOCUMENTATION ET BIBLIOTIIEQUE 

ESPACE 
TRAVAIl  

AUTONOME 

ESPACES 
TRAVAIL 

DE GROUPE 
(2) 

SALLE 
POLYVALENTE 

OU 
D'EXPOSITION 

BUREAU 

Lieux associds 

— — Lieux en partenari£.b 



Annexe n° 5 his 

« Collcge, les lieux ». 
Schema repris clans : Creer, reno\-er 1'cspacc CDI. CRDP du Limousin. 1994. 

SALLE 
CARCHIVES 

ET DES 
MANUELS 

SCOLAIRES 

ESPACE 
DUPLICATION 

ESPACE 
TRAVAIL 

AUTONOME 
SALLE(S) DE 

DOCUMENTATION 
ET DE 

BIBLIOTIIEQUE 

BUREAU 

ESPACI 
AUDIOVISUEL 

OU 
I N F O R M A T I Q U E  

E T  
M U L T I M 6 D I A  

LABO 
SON 

SALLE 
POLYVALENTE 

OU 
DTiXPOSITION 

Lieux associes 

— — Lieux en partenariat 


